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PROCEDURE INSCRIPTION  
 

RENSEIGNEMENTS: czam@agglo-muretain.fr 
 

Différence entre les deux inscriptions "annuelle" ou "ponctuelle" 
 
 
 

 

Conseil: Je veux inscrire mon enfant à la restauration scolaire toute l'année sauf le 
jour de la rentrée:  

� 1) j'inscris mon enfant avec le formulaire inscription annuelle 

� 2) je vais décocher le jour de la rentrée avec le formulaire inscription 
ponctuelle 

 

FREQUENTATION 
PONCTUELLE 

FREQUENTATION 
ANNUELLE 

 


